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Annexe 1 – Définitions

A. Activités sur le marché du travail :
activité

Univers de la populationUnivers de la population

Activité sur le marché du travail des personnes
âgées de 15 ans et plus, à l’exclusion des
pensionnaires d’un établissement institutionnel, au
cours de la semaine ayant précédé le jour du
recensement.

Population activePopulation active

Partie de la population de 15 ans et plus qui avait
un emploi ou qui était en chômage pendant la
semaine ayant précédé le jour du recensement.

Population inactivePopulation inactive

Partie de la population de 15 ans et plus qui n’était
ni occupée, ni en chômage pendant la semaine
ayant précédé le jour du recensement.

Personne occupéePersonne occupée

Personne de 15 ans et plus qui, au cours de la
semaine de référence :

•  ou bien faisait un travail quelconque contre
rémunération ou à son compte;

•  ou bien avait un emploi mais n’était pas au
travail pour l’une des raisons suivantes :
maladie, vacances, conflit de travail,
obligations personnelles ou familiales, mauvais
temps, etc.

Le nombre de personnes occupées correspond au
nombre d’emplois.

ChômeurChômeur

Personne de 15 ans et plus qui, au cours de la
semaine de référence, était sans emploi rémunéré
mais prête à travailler :

•  et avait activement cherché un emploi au cours
des quatre semaines précédentes;

•  ou avait été mise à pied mais prévoyait
reprendre son emploi;

•  ou avait pris des arrangements définis en vue
de se présenter à un nouvel emploi dans les
quatre semaines suivantes.

Taux d’activitéTaux d’activité

Proportion de la population active dans la
population de 15 ans et plus.

Taux d’emploiTaux d’emploi

Proportion des personnes occupées dans la
population de 15 ans et plus.

Taux de chômageTaux de chômage

Proportion de chômeurs dans la population active.

B. Activités sur le marché du travail :
catégorie de travailleurs

Classement des personnes de 15 ans et plus qui
ont déclaré un emploi, soit selon l’emploi occupé
pendant la semaine ayant précédé le jour du
recensement ou, si elle n’a pas travaillé au cours de
cette semaine-là, selon l’emploi qu’elle a occupé le
plus longtemps depuis le 1er janvier 1995.

SalariéSalarié

Personne qui a travaillé principalement pour un
salaire, un traitement, des pourboires ou à
commission.

Travailleur autonomeTravailleur autonome

Personne qui a exploité une entreprise ou exercé
une profession, seule ou avec des associés.
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Travailleur familial non rémunéréTravailleur familial non rémunéré

Personne qui a travaillé sans rémunération régulière
en espèces pour un parent faisant partie du même
ménage, à des tâches relatives à l’exploitation de
l’entreprise ou de la ferme dont ce parent était le
propriétaire ou l’exploitant. Ce concept ne
s’applique pas aux travaux ménagers sans
rémunération.

C. Activités sur le marché du travail :
industrie

Nature générale de l’activité de l’établissement où
travaillait la personne dans la semaine ayant
précédé le recensement ou, si elle n’a pas travaillé
au cours de cette semaine-là, selon l’emploi qu’elle
a occupé le plus longtemps depuis le 1er janvier
1995.

Les données sur l’industrie du recensement de
1996 sont produites en fonction de la Classification
type des industries (CTI) de 1980. Cette dernière
consiste en un répertoire systématique et détaillé
des industries regroupées en 18 divisions,
75 grands groupes et 276 groupes.

D. Activités sur le marché du travail :
présence d’enfants

Classement des personnes de 15 ans et plus dans
les ménages privés, selon qu’elles ont ou non des
enfants à la maison. Ces personnes sont ensuite
classées selon l’âge de leurs enfants, le cas
échéant.

E. Activités sur le marché du travail :
profession

Genre de travail que faisait la personne pendant la
semaine ayant précédé le recensement ou, si elle
n’a pas travaillé au cours de cette semaine-là, selon
l’emploi qu’elle a occupé le plus longtemps depuis
le 1er janvier 1995.

Les données sur la profession du recensement de
1996 sont produites selon la Classification type des
professions (CTP) de 1991. Dans  ces tableaux,

deux niveaux d’agrégation sont présentés :
10 grandes catégories professionnelles, lesquelles
englobent 47 groupes.

F. Déplacement domicile-travail : catégorie
de lieu de travail

Lieu de travail des personnes de 15 ans et plus qui
ont travaillé depuis le 1er janvier 1995.

À domicileÀ domicile

Lorsque le lieu de travail et la résidence de la
personne qui travaille se trouvent dans le même
édifice.

Lieu de travail habituelLieu de travail habituel

Lorsque la personne se rend au même lieu pour
chaque quart de travail.

Sans adresse de travail fixeSans adresse de travail fixe

Lorsque la personne ne se rend pas au même lieu
pour chaque quart de travail.

G. Mobilité : type de migrants

Un migrant est une personne qui, le jour du
recensement, demeure dans une subdivision de
recensement (municipalité ou territoire équivalent)
différente de celle où elle habitait un an  ou cinq  ans
plus tôt, selon le cas.

Migrant interneMigrant interne

Personne ayant déménagé à l’intérieur du Canada.

Migrant Migrant intraprovincialintraprovincial

Personne ayant déménagé dans une subdivision
de recensement à l’intérieur de la même province.

Migrant Migrant interprovincialinterprovincial

Personne ayant déménagé d’une subdivision de
recensement d’une autre province.
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Migrant externeMigrant externe

Personne ayant déménagé qui demeurait au
Canada le jour du recensement, mais qui résidait à
l’extérieur du Canada un an ou cinq ans plus tôt,
selon le cas.

H. Municipalité

Le terme municipalité utilisé dans les tableaux a un
sens général, recouvrant à la fois les municipalités
locales, les territoires amérindiens et les territoires
non organisés.

Les municipalités locales sont sous l’autorité du
Code municipal, de la Loi sur les cités et villes ou
de la Loi sur l’organisation territoriale municipale.
Elles sont administrées par un conseil municipal,
dont les membres sont élus au suffrage universel.
Pour une couverture géographique exhaustive du
territoire québécois, on considère les territoires
amérindiens et les territoires non organisés comme
des territoires équivalents aux municipalités
locales.

I. Population

L’univers de la population du recensement de 1996
comprend les groupes d’individus suivants1.

Résidents permanentsRésidents permanents

•  Les citoyens canadiens (par naissance ou par
naturalisation) et les immigrants reçus ayant un
lieu habituel de résidence au Canada.

•  Les citoyens canadiens (par naissance ou par
naturalisation) et les immigrants reçus qui sont
à l’étranger, dans une base militaire ou en
mission diplomatique.

•  Les citoyens canadiens (par naissance ou par
naturalisation) et les immigrants reçus qui sont
en mer ou dans des ports à bord de navires
marchands battant pavillon canadien.

                                                     
1 Voir également les précisions sur la comparabilité des

données d’un recensement à l’autre, à la section Inclusion
des résidents non permanents de l’annexe 2-A.

Résidents non permanentsRésidents non permanents

•  Les personnes au Canada qui demandent le
statut de réfugié et les membres de leur famille
vivant avec elles.

•  Les personnes au Canada titulaires d’un permis
de séjour pour étudiant (visa pour étudiant,
permis pour étudiant) et les membres de leur
famille vivant avec elles.

•  Les personnes au Canada titulaires d’un permis
de travail et les membres de leur famille vivant
avec elles.

•  Les personnes au Canada titulaires d’un permis
ministériel (y compris les prolongements) et les
membres de leur famille vivant avec elles.

L’univers de la population du recensement de 1996
ne comprend pas les résidents étrangers.

Résidents étrangersRésidents étrangers

•  Les représentants du gouvernement d’un autre
pays qui sont affectés à l’ambassade, au haut-
commissariat ou à toute autre mission
diplomatique de ce pays au Canada et les
membres de leur famille vivant avec eux.

•  Les membres des forces armées d’un autre
pays qui sont en poste au Canada et les
membres de leur famille vivant avec eux.

•  Les résidents d’un autre pays en visite au
Canada temporairement (ex. : un visiteur
étranger en vacances ou présent pour affaires,
avec ou sans permis de visiteur).

Le chiffre de la population est déterminé selon la
méthode « de jure ». Cela signifie que les
personnes ont été dénombrées  selon leur lieu de
résidence habituel, c’est-à-dire celui où elles
demeurent la plupart du temps, quel que soit
l’endroit où elles se trouvaient le jour du
recensement.

J. Scolarité : fréquentation scolaire

Fréquentation à plein temps ou à temps partiel (le
jour ou le soir) d’une école, d’un collège ou d’une
université au cours de la période de huit mois allant
de septembre 1995 au 14 mai 1996. La
fréquentation est comptée seulement pour les
cours permettant d’accumuler des crédits en vue
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de l’obtention d’un certificat, d’un diplôme ou d’un
grade.

À plein tempsÀ plein temps

Charge de cours correspondant à au moins 75 %
de la charge normale pour l’année d’inscription.

K. Scolarité : plus haut niveau atteint

Dernière année d’études primaires ou secondaires,
terminée ou non, ou dernière année universitaire ou
non universitaire terminée.

L. Scolarité : principal domaine d’études

Principale discipline ou principal domaine dans
lequel le recensé a fait ses études ou reçu sa
formation et obtenu son plus haut grade, certificat
ou diplôme postsecondaire.

La classification adoptée comporte 10 grandes
catégories, elles-mêmes subdivisées en plus de
100 sous-catégories.
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